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Éditorial du Président 
 

L’année 2020 verra la naissance, au mois de juin, des premières Journées Européennes de 

l’Archéologie (voir ci-après). Cette initiative bienvenue vise à mettre en lumière cette discipline 

méconnue, et pourtant indispensable à l’amélioration de nos connaissances historiques et 

patrimoniales, tout spécialement lorsque se fait sentir l’absence ou l’insuffisance d’autres 

sources, en particulier écrites. À cet égard, songeons à la place importante que tiennent, dans 

le paysage culturel grenoblois, le Musée archéologique Saint-Laurent ainsi que les vestiges 

visibles sous le musée de l’Ancien Évêché (mur d’enceinte gallo-romain, baptistère 

paléochrétien…) ; pensons aussi à Vienne, au musée de Saint-Romain-en-Gal, et à tant 

d’autres lieux en Dauphiné. 

 

Le fait que ces journées soient organisées par l’INRAP nous rappelle aussi combien sont 

précieuses les fouilles préventives, parfois menées dans des conditions difficiles, et sous de 

fortes contraintes de délai. Ainsi, dans les années récentes, ont pu par exemple être mis au 

jour, à Saint-Égrève, les tombeaux des premiers comtes d’Albon et de membres de la maison 

de Sassenage, ou encore à Grenoble, les restes du couvent des Dominicains. 

 

Il serait hautement souhaitable que l’archéologie régionale soit plus présente dans nos 

communications et que, de façon régulière, l’Académie Delphinale fasse place lors de ses 

séances aux dernières découvertes dans ce domaine. 

 

Le Président, Gilles-Marie MOREAU 

 

En raison du confinement imposé par l’épidémie de COVID-19 (coronavirus), la 
séance du 28 mars 2020 est bien évidemment annulée. Les deux communications 
prévues seront reprogrammées à des dates ultérieures. 
La séance du 18 avril est maintenue jusqu’à nouvel ordre, ainsi que les réunions 
statutaires dans la mesure où elles pourront se tenir à distance. 
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Prochaines séances académiques 
 

Les séances se tiennent un samedi par mois à 14h30, dans l’amphithéâtre des Archives 

départementales de l’Isère (sauf exception signalée), 2 rue Auguste-Prudhomme, 38000 

Grenoble. Elles sont accessibles à toutes et tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

18 avril 

2020 

 

 Discours de réception de M. Jean-William 
Dereymez, élu le 27 octobre 2018 au fauteuil n. 7 : 
« L’art de la guerre : Émile Gilioli ». 

 

 Réponse de M. le Président de l’Académie 
Delphinale. 
 

 

 

 

 

 

 

16 mai 

2020 

 

 « Histoire du laboratoire de champs magnétiques 
intenses du CNRS-Grenoble. Rôles de Louis Néel et 
René Pauthenet » (J. Tholence). 

 

 « Histoire de deux cultures industrielles en Isère : le 
chanvre et le tissage, le mûrier et la sériciculture » 
(R. Mache). 
 

 

 

 

Futurs membres associés 
 

Ont été présentés à la qualité de membre associé : 

 

 M. Philip Boyer, « Mont-Vallons », 24 rue de l’Église, 38690 Châbons, présenté par 

Mme Pierrette Paravy, MM. Jean Serroy et Yves Armand. 

 

 M. Michel Vacher, 22 rue John Kennedy, 38100 Grenoble, présenté par MM. Alain 

Franco, Yves Armand et Gilles-Marie Moreau. 

 

 

 

Réunions statutaires de l’Académie 
 

Les membres du Bureau se réuniront le samedi 28 mars 2020 à 10 heures. 

 

Les membres du Conseil d’Administration se réuniront le lundi 6 avril 2020 à 17h30, à l’hôtel 

de Belmont (si les circonstances le permettent). 
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La prochaine Assemblée générale des membres titulaires aura lieu le samedi 18 avril 2020 

à 10 heures, aux Archives départementales de l’Isère (également si les circonstances le 

permettent). 

 

Les membres de ces différentes instances recevront une convocation portant ordre du jour. 

 

 

 

Journées Européennes de l’Archéologie 
 

Les premières Journées Européennes de l’Archéologie (JEA) auront lieu les 19, 20 et 21 

juin 2020. Elles sont organisées par l’INRAP (Institut National de Recherches Archéologiques 

Préventives), sous l’égide du Ministère de la Culture, avec pour objectif de sensibiliser le public 

à la diversité du patrimoine archéologique, de présenter les derniers résultats et avancées de 

la recherche, de faire découvrir les coulisses et les richesses de cette discipline. Plus 

d’informations sur le site journees-archeologie.fr. 

 

 

 

Quelques précisions sur Sirius… 
 

À la suite de la communication du Pr Boucharlat sur l’Ordre du Temple Solaire, notre confrère 

associé Alain Marmonier nous donne quelques précisions sur l’étoile Sirius qui fascinait tant 

les membres de cette secte : 

 

Sirius, également appelée Alpha Canis Majoris, est l'étoile principale de la constellation du 

Grand Chien. Elle est l'étoile la plus brillante du ciel nocturne (magnitude -1,46). C'est une 

étoile double, son compagnon est une naine blanche (Sirius b). Elle se situe à 8,6 années-

lumière de la Terre. On ne lui connaît pas de système planétaire. 

 

Je pense que c'est sa luminosité qui fait sa renommée. Les Égyptiens s'en servaient pour dater 

les crues du Nil (à l'époque), ils guettaient pour cela le 1er lever héliaque de Sirius. Que des 

sectes se soient emparées de cette symbolique apparaît logique. Sa température de surface 

avoisine les 10.000 °C. Ce n'est donc pas une bonne idée de s'y rendre ! Dans quelques 

milliards d'années, vieillissante, son compagnon ayant siphonné ses enveloppes externes 

explosera en Super Nova de type Ia. Un cataclysme effroyable qui s'étendra bien au-delà de 

l'orbite du Soleil, détruisant toute forme de vie sur Terre. 

 

On a du mal à comprendre la crédulité des adeptes qui « gobent » de pareilles absurdités… 
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Site Internet 
 

Le site Internet de l’Académie a récemment fait peau neuve. Il contient de nombreuses 
informations sur les activités et sur l’histoire de l’Académie et du Dauphiné, et sera encore 
enrichi en 2020, avec en particulier le projet de mettre en ligne les bulletins depuis 1846. Nous 
vous invitons à le consulter et à le faire connaître : www.academiedelphinale.com. 
 
Nous vous invitons en particulier, pendant le temps de confinement, à consulter la page 
dédiée : http://www.academiedelphinale.com/documentation/51-gardons-le-lien. Elle sera 
mise à jour à mesure de l’arrivée des contributions des membres de l’Académie. 

 
 

 

Bibliographie dauphinoise 
 

Nous avons reçu de nos membres : 

 

Borner et indiquer : une autre histoire de l’Isère. Rédaction Dominique Chancel, 

coordination Anne Cayol-Gerin. Grenoble, Patrimoine en Isère, 2019. 

 

ABC Dauphiné (dictionnaire historique et patrimonial) sous la direction d’Olivier Cogne et 

de Jean Guibal. Presses Universitaires de Grenoble, 2019. 

 

De la faïence à la journée des Tuiles, par Béatrice Besse, roman. Brest, Stellamaris, 2020. 

 
 

 

Livre du millénaire 
 

L’Académie dispose d’un stock important du livre Regards sur mille ans d'histoire du 

Dauphiné (223 p. ; 29 cm), qu’elle a édité en 2001. Dans la perspective du déménagement 

de son siège, notre Compagnie propose à celles et ceux qui le souhaitent de l’obtenir 

gracieusement. Elle en mettra des exemplaires à disposition des personnes présentes lors 

d’une prochaine séance. 

 

 

 

Courrier adressé à l’Académie 
 

Le courrier adressé personnellement au Secrétaire Perpétuel et impersonnellement à 

l’Académie Delphinale devra, à titre transitoire, à partir du 1er avril 2020 être adressé à 

l’adresse suivante : 

M. Yves Armand, Secrétaire Perpétuel, 6 rue Fantin-Latour, 38000 Grenoble. 

L’adresse de M. le Trésorier reste inchangée. 

http://www.academiedelphinale.com/
http://www.academiedelphinale.com/documentation/51-gardons-le-lien
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Cotisations 2020 
 

Il est rappelé que les membres titulaires, les membres associés, et les abonnés au Bulletin, 

sont priés de régler leur cotisation au cours du premier trimestre de l’année (voir les modalités 

de règlement à la fin de cette lettre). 

 

 

 

Adhésion 
 

L’Académie Delphinale n’est pas un cercle fermé. 

 

Toute personne s’intéressant aux arts, à l’histoire, aux lettres, aux sciences et techniques 

et à la conservation du patrimoine en Dauphiné peut demander à être associée à ses 

travaux et activités, sous la seule condition d’être présentée par trois parrains, membres 

titulaires ayant prononcé leur discours de réception. Il est pour cela demandé de remplir le 

formulaire de candidature, à télécharger sur le site Internet de l’Académie. 

 

Le Secrétaire perpétuel se tient à la disposition de tout candidat à la qualité de membre associé 

pour lui fournir toute précision nécessaire et l’aider dans cette démarche. 

 

 

 

Cotisations 
 

Montant des cotisations 2020 : 

 

 Membre titulaire : 70 euros y compris service du bulletin. 

 Membre associé : 50 euros y compris service du bulletin. 

 

Abonnement au bulletin : 65 euros. 

 

Il est vivement recommandé de régler la cotisation annuelle au cours du 1er trimestre de 

l’année pour éviter la lettre de rappel et l’interruption du Bulletin. 

 

Règlement : 

 

 Soit par chèque libellé à l’ordre de : Académie Delphinale. À adresser au trésorier : 

M. Pierre Burguburu, 2 avenue Jean-Perrot, 38100 Grenoble. 

 Soit par virement sur le compte bancaire de l’Académie Delphinale (IBAN : FR76 1046 

8024 8931 4554 0020 056 ; BIC : RALPFR2G), avec comme seule référence : votre 

nom + cotisation 2020. 

 

http://www.academiedelphinale.com/images/PDF/candidature-membre-associe.pdf
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La Lettre mensuelle 
 

Responsable de la publication : M. Yves Armand, secrétaire perpétuel. 

 

Composition et mise en page : M. Gilles-Marie Moreau. 

 

Fondée en 1772, autorisée par lettres patentes de Louis XVI en mars 1789, l’Académie 

Delphinale a été reconnue d’utilité publique par décret du 15 février 1898. Elle a pour but 

d’encourager les arts, l’histoire, les lettres, les sciences et techniques, la conservation 

du patrimoine et toutes études intéressant les départements de l’Isère, de la Drôme et des 

Hautes-Alpes qui constituent l’ancienne province du Dauphiné. Elle est membre de la 

Conférence Nationale des Académies, sous l’égide de l’Institut de France. 

 

Vous appréciez cette Lettre mensuelle ? Faites-le savoir autour de vous et incitez vos 

interlocuteurs à s’y abonner gratuitement, sur simple demande par courriel. 

 

L'Académie Delphinale respecte le Règlement Général européen sur la Protection des 

Données (RGPD). Continuer à recevoir cette Lettre mensuelle signifie que vous acceptez de 

continuer à figurer sur sa liste de diffusion. Si vous ne souhaitez plus figurer sur cette liste, 

nous vous prions de bien vouloir nous le signaler par courriel. 

 

 

 

 

Contact : 

 

Académie Delphinale 

Archives départementales de l’Isère 

2 rue Auguste-Prudhomme 

38 000 Grenoble. 

www.academiedelphinale.com 

 

academiedelphinale@gmail.com 

 

Secrétariat : 

Mme de Rosa, 06 10 92 98 59. 

evelynederosa@free.fr 
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